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Bis repetita...
Pendant la Seconde guerre mondiale, le Dr
Elmar Michel, fonctionnaire au ministère de
l'Economie du Reich, a occupé au Majestic une
place en vue. D'abord celle de directeur de la
section économique dans l'administration civile
de l'occupant en France. Puis, en 1942, de chef
de cet état-major civil, de collaborateur direct
du « Militärbefehlshaber in Frankreich », la
plus haute autorité d'occupation sur place. A
ce titre, les Français ont eu le plaisir de le
retrouver dans le film « Le chagrin et la
Pitié », où il apportait son témoignage sur ces

temps cruels.
Les spectateurs ont pu également apprécier la
reconversion qu'a réussie le Dr Elmar Michel
après la défaite du IIIe Reich, en devenant
directeur du groupe Salamander, l'une des

puissances dans le monde de la chaussure. A-t-il
mis sa parfaite connaissance de la France à

Quelle union pour la gauche?
Depuis quelques années, à l'occasion des
élections, des contacts sont établis en Suisse romande
entre socialistes et communistes. Lors des
dernières élections municipales genevoises, les partis
de gauche ont présenté des candidats communs à

l'exécutif. En 1971 l'apparentement avec les
socialistes a permis au Parti du travail de conquérir
un troisième siège genevois au Conseil national.
Lors des mêmes élections le candidat unique de
la gauche a manqué de peu le deuxième siège
vaudois au Conseil des Etats.
1973 est à nouveau une année électorale pour les

cantons romands. Neuchâtel vient de renouveler
son parlement et son gouvernement. Cet automne
ce sera le tour de Vaud et de Genève. A nouveau
remue-ménage à gauche : présentera-t-on un front
commun
C'est aussi l'occasion pour la presse bourgeoise
de mettre en garde les socialistes contre la tenta-

profit dans les nouvelles fonctions qu'il occupait

à l'époque où le film fut tourné C'est
ce que pourraient se demander les ouvriers de
la chaussure mis à pied à Romans, il y a quelques

semaines, par suite du rachat de leur
usine par Salamander, et de la rationalisation
décrétée par les dirigeants du groupe.
« Nous disons donc, écrit Clausewitz, que la

guerre n'appartient pas au domaine des arts
et des sciences, mais à celui de l'existence
sociale. Elle est un conflit de grands intérêts
réglé par le sang, et c'est seulement en cela

qu'elle diffère des autres conflits. Il vaudrait
mieux la comparer plutôt qu'à un art quelconque,

au commerce, qui est aussi un conflit
d'intérêts et d'activités humaines ; et elle ressemble

encore plus à la politique, qui peut être
considérée à son tour, du moins en partie,
comme une sorte de commerce sur une grande
échelle... »

tion du « front populaire ». Et de rappeler les
récentes élections françaises, l'échec du
programme commun; et d'avertir les socialistes, gentils

démocrates pour l'occasion, du danger qu'ils
courent en flirtant avec l'extrême-gauche.
Touchant intérêt. Ecartons tout de suite les comparaisons

avec la France qui ne prouvent qu'une
ignorance crasse de la réalité politique suisse.

Ou, ce qui est plus certain, une volonté délibérée
d'encourager la confusion des esprits.

L'enjeu de l'apparentement

L'apparentement est une pratique reconnue par
les lois électorales. Les partis bourgeois n'ont pas
manqué d'en faire un large usage. Que signifie-
t-il Lors d'un scrutin selon le système proportionnel,

la totalité des sièges n'est pas attribuée
aux partis lors de la première répartition.
L'apparentement entre deux ou plusieurs partis permet
à ceux-ci de mettre en commun leurs suffrages

restants et de s'attribuer le siège non réparti.
L'enjeu est en général assez mince. Sauf lorsqu'on
peut s'attendre raisonnablement à un changement
de majorité. Ainsi pour le législatif lausannois et

peut-être le Grand Conseil genevois.
L'apparentement et les candidats communs ne

sont pourtant pas les seuls modes d'action
commune pour la gauche. Lors des dernières élections
communales genevoises, socialistes et communistes

avaient publié un catalogue de réalisations
souhaitables : crèches, espaces verts, etc. On peut
douter de la crédibilité d'une telle énumération,
élaborée en hâte à la veille d'un scrutin.
En vue des élections cantonales genevoises de cet
automne les mêmes partis ont élaboré une
déclaration commune en onze points qui traite entre

Centrales nucléaires:
quand la démocratie
devient un obstacle
L'installation de centrales nucléaires en Suisse

révèle d'étranges procédés. Le 8 juillet les
habitants d'Inwil, petite commune proche de

Lucerne, décidaient par 292 voix contre 280,
de transformer 39 hectares du territoire
communal en zone industrielle. Par cette décision,
ils donnaient le feu vert à la construction d'une

ou deux — le nombre n'est pas encore fixé —
centrales nucléaires. Décision irrévocable, puisque

aucune autorité ne pourra plus refuser aux
Forces motrices de la Suisse centrale les
autorisations nécessaires si le projet respecte les

lois et règlements en vigueur. Rien que de très

normal dira-t-on, puisque le peuple a

démocratiquement choisi.
II est intéressant de regarder d'un peu plus près
les conditions concrètes de ce choix.
En date du 28 juin les citoyens d'Inwil reçoivent

un message du Conseil communal les
informant que la votation aura lieu le 8 juillet,



autres de l'aménagement du canton, de la maîtrise
du sol urbain, de la santé publique, de la politique
du logement. On reste, là encore, dans l'énumé-
ration plus ou moins abstraite et hétéroclite des

programmes électoraux, avec même une pointe
d'irréalisme lorsque les deux partis se proposent
d'élaborer « une politique de développement
économique et social à même d'assurer la sécurité de

l'emploi et le maintien du pouvoir d'achat » : le
pouvoir cantonal n'est pas en mesure de maîtriser
ce secteur.

Rompre la grisaille

On pourrait imaginer pour la gauche une autre
manière de procéder qui romprait délibérément

avec la grisaille habituelle des généralités
préélectorales : l'élaboration d'un programme commun

qui décrive concrètement quel type de canton

ou de commune la gauche entend promouvoir
au cas où elle obtiendrait la majorité. En précisant

le coût de ces réalisations et les modifications
légales qui seraient nécessaires. En montrant
clairement aussi les limites imposées par les compétences

communales ou cantonales. C'est un travail
de longue haleine, car un programme concret et
chiffré doit faire l'objet d'un large débat au sein
de la gauche; mais aussi entre la gauche et les
nombreux groupes informels qui se sont constitués

dans les quartiers et les communes. C'est un
travail de création et de synthèse qui exclut la
précipitation d'un quelconque comité électoral.

C'est également une entreprise de longue haleine

parce qu'un tel programme doit être « popularisé

» par des débats, des expositions, des films,
dans les quartiers et les entreprises. Actuellement
la plupart des tendances politiques sont d'accord
sur les grandes options : aménagement, transports,

lutte contre la pollution. Un modèle socialiste

pour le canton ou la commune doit dépasser
ce cadre des généralités et expliquer clairement
comment les propositions qu'il contient sont
réalisables. Les autres partis seront alors obligés de se

définir par rapport à ce modèle. Les élections
pourraient devenir autre chose qu'un rite
quadriennal puisqu'un véritable choix politique serait
offert aux citoyens.

J.-D. Delley

avec ouverture du bureau de vote dès le jeudi
5 juillet. Dans l'enveloppe officielle, ils trouvent

également une brochure illustrée de trente
pages éditée par les Forces motrices de la
Suisse centrale. Les adversaires de la centrale
qui, au mois d'avril déjà, avaient demandé à

l'autorité communale à quelle date se tiendrait
la votation, n'ont plus le temps de préparer
une contre-information.

Des impôts tentants

Le message de l'autorité communale spécifie
qu'il ne s'agit pas de se décider pour ou contre
la construction d'une centrale, mais bien de se

prononcer sur la création d'une zone industrielle.

Le message précise pourtant que la centrale

apportera à la commune trois millions
d'impôts nouveaux. Dans leur brochure les
Forces motrices affirment que, ultérieurement
à la votation, le Conseil communal aura encore
l'occasion de défendre les intérêts de la
commune. Un message peu clair; des fausses
informations.

Contrairement à l'habitude, les journaux lucer-
nois ne reçoivent pas de la commune le maté¬

riel nécessaire, qui leur aurait permis d'informer

leurs lecteurs. A un journaliste qui
néanmoins cherche à obtenir ces informations,

le secrétaire communal répond qu'on
peut se demander s'il est nécessaire d'alimenter
l'agitation de l'extérieur.
A la dernière minute pourtant une assemblée
contradictoire est organisée par les opposants;
plus de la moitié des citoyens y participent.
Plusieurs personnes disent entendre pour la
première fois les arguments des opposants. Les
habitants d'Inwil apprennent à cette occasion

que le Crédit suisse et Electro-Watt, qui
contrôlent les Forces motrices, veulent construire
non pas une mais deux centrales sur le territoire

de la commune. Le représentant d'Elec-
tro-Watt admet que son entreprise ne s'est pas
encore décidée pour deux usines de 900 à

1200 mégawatts ou une ou deux centrales de

plus forte puissance.
Ce procédé de démocratie à la sauvette avait
déjà été utilisé à Kaiseraugst, dans le canton
d'Argovie. Les citoyens avaient accepté la création

d'une zone industrielle. Puis, lorsque le
projet de centrale nucléaire s'était concrétisé,

une nouvelle votation, consultative celle-là,
avait permis de dégager une très forte majorité
d'opposants.
Mais il était trop tard. Le Tribunal administratif

argovien a cassé le refus de construire
exprimé par la commune. L'affaire est maintenant

dans les mains du Tribunal fédéral.
A Genève, en revanche, la controverse au sujet
de l'usine nucléaire de Verbois est ouverte
depuis plusieurs mois. Le terrain convoité devra
être déclassé, ce qui est de la compétence du
Grand Conseil; l'opposition référendaire

pourra donc s'exprimer. Mais il faut reconnaître

que sans l'action tenace de l'Institut de
la vie et du comité contre Verbois nucléaire,
l'opinion publique n'aurait pas eu à disposition
toutes les pièces du dossier. Ni le gouvernement,

qui attend d'être interpellé pour
s'exprimer, ni les partis, qui se sont mis à l'étude
de la question, n'ont pris l'initiative d'informer
les citoyens. Une fois de plus on constate que
l'opinion des citoyens se forme en dehors des

partis, ces partis qui pourtant se prévalent de

ce rôle qu'ils ne remplissent plus pour
revendiquer la manne fédérale.
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